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Convention collective nationale de l'industrie textile du 1er février 1951. Etendue par arrêté du 17
décembre 1951, rectificatif du 13 janvier 1952, mise à jour le 29 mai 1979, en vigueur le 1er octobre 1979.

Etendue par arrêté du 23 octobre 1979. JONC 12 janvier 1980.
Signataires

Organisations patronales Union des industries textiles.

Organisations de salariés

Fédération FO des textiles de France et d'outre-mer ;
Féderation nationale des syndicats de cadres, de maîtrise et de techniciens et agents du textile CGC ;
Fédération française des syndicats chrétiens de l'industrie textile ;
Fédération française des syndicats chrétiens d'employés, techniciens et agents de maîtrise ;
Fédération française des syndicats d'ingénieurs et cadres CFTC.

Organisations adhérentes

Fédération nationale des artisans du textile, le 10 avril 1951 ;
Fédération des travailleurs du textile de France et des pays d'outre-mer CGT, le 24 octobre 1951 ;
Syndicat national des ingénieurs et cadres supérieurs de l'industrie textile CGT, le 29 octobre 1951 ;
Chambre syndicale des fabricants de filets de France, le 13 juillet 1962 ;
Fédération française des syndicats chrétiens du textile, du cuir et de l'habillement CFTC, le 16 septembre 1965 et le 29 décembre
1965 ;
Fédération nationale des textiles, du cuir et de l'habillement CFT, le 9 mars 1970 ;
Syndicat national des infirmières et infirmiers salariés, le 15 décembre 1971 ;
Fédération des industries de l'habillement, du textile et des cuirs CFDT, le 23 avril 1975.

Objet et champ d'application de la convention (1)

Article 1er (G) (2)

En vigueur étendu

(Modifié par accord du 29-5-1979, en vigueur le 1-10-1979, arrêté du 23-10-1979, JO
12-1-1980)

La présente convention conclue entre :

-d'une part, l'union des industries textiles ;

-d'autre part, les organisations de salariés représentatives signataires,

règle les rapports entre :

-les entreprises dont les activités sont précisées dans l'annexe I ci-après ;

-les salariés de ces entreprises.

Les conditions dans lesquelles la présente convention s'appliquera aux VRP
travaillant principalement pour l'industrie textile feront l'objet d'un examen
ultérieur .

Les conditions d'application de la convention aux travailleurs à domicile
répondant à la définition des articles L. 721-1 et L. 721-2 du code du travail,
non inscrits au registre des métiers et travaillant pour le compte d'une ou
plusieurs entreprises comprises dans le champ d'application de la présente
convention, font l'objet de l'annexe II ci-après.

La présente convention est également applicable :

Au personnel des sièges sociaux, dépôts et agences des établissements
appartenant aux professions visées, ainsi qu'aux syndicats professionnels
correspondant à ces professions ;

Aux assistantes sociales et aux conseillères du travail de ces
établissements, sous réserve de dispositions spéciales à cette catégorie de
personnel.

(3)
(1) Voir annexe I ' Champ d'application '.
(2) La mention (G) accompagne les articles qui s'appliquent aux ouvriers, ETAM, ingénieurs et
cadres. La mention (O) ceux qui s'appliquent exclusivement aus ouvriers.
(3) Les parties signataires confirment leur adhésion à la convention collective
interprofessionnelle des voyageurs, représentants, placiers (brochure n° 3075) du 3 octobre
1975.

Durée

Article 2 (G)

En vigueur étendu

(Modifié par accord du 27-2-1964, arrêté du 17-9-1964, JO 13-10-1964 et rectificatif JO
28-10-1964)

La présente convention est conclue pour la durée de 1 an et se poursuivra
ensuite d'année en année par tacite reconduction. Elle pourra être dénoncée
ou faire l'objet d'une demande de révision par l'une ou l'autre des parties
contractantes 3 mois avant la date de son expiration.

La partie qui dénoncera la convention ou en demandera la révision devra
accompagner sa lettre d'un nouveau projet d'accord sur l'ensemble de la
convention ou sur les points sujets à révision, afin que les pourparlers
commencent sans retard avant l'expiration de la convention en cours.

La présente convention restera en vigueur jusqu'à l'application de la
nouvelle convention signée à la suite de la dénonciation ou de la demande
de révision formulée par l'une des parties.

Avantages acquis

Article 3 (G)

En vigueur étendu

La présente convention ne peut, en aucun cas, être la cause de restrictions
d'avantages acquis individuellement ou par équipe, lorsque ces avantages
sont acquis antérieurement à la signature de la présente convention.

Elle ne peut être interprétée comme réduisant des situations acquises
collectivement sur le plan des branches, régions, localités ou
établissements, car il appartiendra aux conventions collectives régionales,
locales, d'établissements ou de branches, de régler cette question dans leur
cadre propre.

Les clauses de la présente convention remplaceront les clauses des
contrats individuels ou collectifs existants, y compris les contrats à durée
déterminée, lorsque les clauses de ces contrats sont moins avantageuses
pour les travailleurs ou équivalentes.

Indemnisation des délégués aux commissions paritaires

Article 4 (G)

En vigueur étendu

Au cas où des salariés participeraient à une commission paritaire décidée
entre organisations d'employeurs et de salariés de l'industrie textile, le temps
de travail perdu sera payé par l'employeur comme temps de travail effectif,
dans des limites qui seront arrêtées d'un commun accord par ces
organisations, notamment sur le nombre de salariés appelés à y participer.

Ces salariés seront tenus d'informer préalablement leurs employeurs de leur
participation à ces commissions et de s'efforcer, en accord avec eux, de
réduire au minimum la gêne que leur absence pourrait apporter à la marche
générale de l'entreprise.

Les organisations syndicales d'employeurs et de salariés s'emploieront à
résoudre les difficultés qui naîtraient de l'application du présent article et,
autant que possible, avant la réunion prévue.

Ouvriers d'entretien

Article 5 (O)

En vigueur étendu

(Modifié par accord du 29-5-1979, en vigueur le 1-10-1979, arrêté du 23-10-1979, JO du
12-1-1980)

Les ouvriers n'appartenant pas directement à l'industrie textile, mais
employés constamment par elle à l'entretien, tels que maçons, plombiers,
couvreurs, mécaniciens, électriciens, menuisiers, etc., les ouvriers des
services de livraison et de transport, bénéficient de la présente convention.

Cependant, la classification professionnelle de ces ouvriers devra leur
assurer pour des postes occupés dans des conditions équivalentes une
rémunération qui ne pourra être inférieure à celle résultant des dispositions
concernant leur profession d'origine, rémunération comprenant les
accessoires de salaires inhérents aux conditions spécifiques de leur travail.
Des accords régionaux, locaux ou d'entreprise pourront apporter les
prévisions nécessaires à ce sujet.

Définition de l'ancienneté

Article 6 (G)

En vigueur non étendu

Sauf disposition expresse contraire figurant dans certains articles de la
présente convention, la définition de l'ancienneté, dans les différents cas où
elle est prise en considération par la convention collective nationale et ses
annexes, est réglée par les dispositions suivantes :

I. - Règles générales

L'ancienneté s'apprécie dans le cadre du contrat de travail en cours, celui-ci
étant délimité par la date de l'embauchage et la date de rupture du contrat.
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Theme Titre Article Page

Accident du
travail

Absences justifiées (Convention collective nationale de l'industrie textile du 1er février 1951. Etendue par arrêté du 17
décembre 1951, rectificatif du 13 janvier 1952, mise à jour le 29 mai 1979, en vigueur le 1er octobre 1979. Etendue par
arrêté du 23 octobre 1979. JONC 12 janvier 1980.)

Article 48
(G)

14

Absences justifiées (Convention collective nationale de l'industrie textile du 1er février 1951. Etendue par arrêté du 17
décembre 1951, rectificatif du 13 janvier 1952, mise à jour le 29 mai 1979, en vigueur le 1er octobre 1979. Etendue par
arrêté du 23 octobre 1979. JONC 12 janvier 1980.)

Article 48
(G)

14

Absences justifiées (Convention collective nationale de l'industrie textile du 1er février 1951. Etendue par arrêté du 17
décembre 1951, rectificatif du 13 janvier 1952, mise à jour le 29 mai 1979, en vigueur le 1er octobre 1979. Etendue par
arrêté du 23 octobre 1979. JONC 12 janvier 1980.)

Article 48
(G)

14

Indemnisation de la maladie (1) (Convention collective nationale de l'industrie textile du 1er février 1951. Etendue par
arrêté du 17 décembre 1951, rectificatif du 13 janvier 1952, mise à jour le 29 mai 1979, en vigueur le 1er octobre 1979.
Etendue par arrêté du 23 octobre 1979. JONC 12 janvier 1980.)

Article 48.1
(O)

15

Indemnisation de la maladie (1) (Convention collective nationale de l'industrie textile du 1er février 1951. Etendue par
arrêté du 17 décembre 1951, rectificatif du 13 janvier 1952, mise à jour le 29 mai 1979, en vigueur le 1er octobre 1979.
Etendue par arrêté du 23 octobre 1979. JONC 12 janvier 1980.)

Article 48.1
(O)

15

Indemnisation des accidents du travail et maladies professionnelles (ANNEXE VI MENSUALISATION DU
PERSONNEL OUVRIER Indemnisation de la maladie et des accidents. Procès-verbal du 31 décembre 1973)

72

Indemnisation des accidents du travail et maladies professionnelles (ANNEXE VI MENSUALISATION DU
PERSONNEL OUVRIER Indemnisation de la maladie et des accidents. Procès-verbal du 31 décembre 1973)

72

Interprétation de l'accord du 7 octobre 1970. (ANNEXE VI MENSUALISATION DU PERSONNEL OUVRIER
Indemnisation de la maladie et des accidents. Procès-verbal du 30 décembre 1971)

71

Interprétation de l'accord du 7 octobre 1970. (ANNEXE VI MENSUALISATION DU PERSONNEL OUVRIER
Indemnisation de la maladie et des accidents. Procès-verbal du 30 décembre 1971)

71

MALADIE ET ACCIDENT (Annexe 5 du 11 janvier 1952 relatif à ETAM) Article 14 59

MALADIE ET ACCIDENT (Annexe 5 du 11 janvier 1952 relatif à ETAM) Article 14 59

Suspension du contrat de travail (1) (Pour accident, maladie ou maternité) (Annexe IV du 28 juin 1951 relatif aux
ingénieurs et cadres)

Article 14 48

Suspension du contrat de travail (1) (Pour accident, maladie ou maternité) (Annexe IV du 28 juin 1951 relatif aux
ingénieurs et cadres)

Article 14 48

Arrêt de travail,
Maladie

Absences justifiées (Convention collective nationale de l'industrie textile du 1er février 1951. Etendue par arrêté du 17
décembre 1951, rectificatif du 13 janvier 1952, mise à jour le 29 mai 1979, en vigueur le 1er octobre 1979. Etendue par
arrêté du 23 octobre 1979. JONC 12 janvier 1980.)

Article 48
(G)

14

Absences justifiées (Convention collective nationale de l'industrie textile du 1er février 1951. Etendue par arrêté du 17
décembre 1951, rectificatif du 13 janvier 1952, mise à jour le 29 mai 1979, en vigueur le 1er octobre 1979. Etendue par
arrêté du 23 octobre 1979. JONC 12 janvier 1980.)

Article 48
(G)

14

Indemnisation de la maladie (1) (Convention collective nationale de l'industrie textile du 1er février 1951. Etendue par
arrêté du 17 décembre 1951, rectificatif du 13 janvier 1952, mise à jour le 29 mai 1979, en vigueur le 1er octobre 1979.
Etendue par arrêté du 23 octobre 1979. JONC 12 janvier 1980.)

Article 48.1
(O)

15

Indemnisation de la maladie (1) (Convention collective nationale de l'industrie textile du 1er février 1951. Etendue par
arrêté du 17 décembre 1951, rectificatif du 13 janvier 1952, mise à jour le 29 mai 1979, en vigueur le 1er octobre 1979.
Etendue par arrêté du 23 octobre 1979. JONC 12 janvier 1980.)

Article 48.1
(O)

15

Indemnisation des accidents du travail et maladies professionnelles (ANNEXE VI MENSUALISATION DU
PERSONNEL OUVRIER Indemnisation de la maladie et des accidents. Procès-verbal du 31 décembre 1973)

72

Indemnisation des accidents du travail et maladies professionnelles (ANNEXE VI MENSUALISATION DU
PERSONNEL OUVRIER Indemnisation de la maladie et des accidents. Procès-verbal du 31 décembre 1973)

72

Indemnisation des maladies, accidents, maladies professionnelles et accidents du travail (Accord du 18 juin 2024 relatif
au travail en service continu et semi-continu et à certaines dispositions du contrat de travail)

Article 6 217

Indemnisation des maladies, accidents, maladies professionnelles et accidents du travail (Accord du 18 juin 2024 relatif
au travail en service continu et semi-continu et à certaines dispositions du contrat de travail)

Article 6 217

Indemnisations des jours fériés (ANNEXE VI MENSUALISATION DU PERSONNEL OUVRIER Jours fériés. Procès-
verbal du 9 juin 1971)

70

Indemnisations des jours fériés (ANNEXE VI MENSUALISATION DU PERSONNEL OUVRIER Jours fériés. Procès-
verbal du 9 juin 1971)

70

Interprétation de l'accord du 7 octobre 1970. (ANNEXE VI MENSUALISATION DU PERSONNEL OUVRIER
Indemnisation de la maladie et des accidents. Procès-verbal du 30 décembre 1971)

71

Interprétation de l'accord du 7 octobre 1970. (ANNEXE VI MENSUALISATION DU PERSONNEL OUVRIER
Indemnisation de la maladie et des accidents. Procès-verbal du 30 décembre 1971)

71

MALADIE ET ACCIDENT (Annexe 5 du 11 janvier 1952 relatif à ETAM) Article 14 59

MALADIE ET ACCIDENT (Annexe 5 du 11 janvier 1952 relatif à ETAM) Article 14 59

NOTE D'INTERPRETATION (Annexe IV du 28 juin 1951 relatif aux ingénieurs et cadres) 54

NOTE D'INTERPRETATION (Annexe IV du 28 juin 1951 relatif aux ingénieurs et cadres) 54

Suspension du contrat de travail (1) (Pour accident, maladie ou maternité) (Annexe IV du 28 juin 1951 relatif aux
ingénieurs et cadres)

Article 14 48

Suspension du contrat de travail (1) (Pour accident, maladie ou maternité) (Annexe IV du 28 juin 1951 relatif aux
ingénieurs et cadres)

Article 14 48
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Date Texte Page

1951-02-01

ANNEXE à l'article 85.1 précisant les critères d'agrément des stages de formation (Accord du 8 novembre 1974) 31

ANNEXE I CHAMP D'APPLICATION CONVENTION COLLECTIVE NATIONALE du 1 février 1951 37

Accord du 8 avril 1997 relatif au compte épargne-temps 159

Annexe III évolution des salaires (1) 45

CONVENTION COLLECTIVE NATIONALE du 1 février 1951 relatif aux congés des femmes pour élever un enfant (annexe) 30

CONVENTION COLLECTIVE NATIONALE du 1 février 1951 relatif aux responsabilités économiques des comités d'entreprise (annexe) 29

CONVENTION COLLECTIVE NATIONALE du 1er février 1951 relatif au règlement de la commission nationale paritaire de l'emploi et la
formation concernant les questions de formation

32

Convention collective nationale de l'industrie textile du 1er février 1951. Etendue par arrêté du 17 décembre 1951, rectificatif du 13
janvier 1952, mise à jour le 29 mai 1979, en vigueur le 1er octobre 1979. Etendue par arrêté du 23 octobre 1979. JONC 12 janvier 1980.

1

1951-06-28 Annexe IV du 28 juin 1951 relatif aux ingénieurs et cadres 46

1952-01-11 Annexe 5 du 11 janvier 1952 relatif à ETAM 55

1958-04-02 Avenant du 2 avril 1958 relatif au régime de retraite complémentaire des ETAM (annexe V) 61

1959-03-18 Accord du 18 mars 1959 relatif au régime de retraite complémentaire pour le personnel ouvrier (annexe) 30

1963-02-28 Accord du 28 février 1963 relatif à la mensualisation du personnel ouvrier (1) Chômage partiel (annexe VI) 63

1963-05-21 Avenant du 21 mai 1963 relatif à la mensualisation du personnel ouvrier chômage partiel (annexe VI) 64

1964-04-02

Accord du 2 avril 1964 relatif aux travailleurs à domicile (annexe II) 39

Accord du 2 avril 1964 relatif aux travailleurs à domicile - comité d'entreprise (annexe 2) 42

Annexe II - Travailleurs à domicile (Dispositions particulières aux travailleurs à domicile de la fabrique de gants et mitaines tricotées et de
tissus en points de maille) - Annexe à l'article 1er de l'accord du 28 janvier 1970 sur les travailleurs à domicile applicable à la rubrique
481-22 -Accord du 2 avril 1964

41

1966-06-21 Avenant du 21 juin 1966 relatif aux travailleurs à domicile (annexe II) 42

1969-05-31 Accord du 31 mai 1969 relatif à la mensualisation du personnel ouvrier commission nationale paritaire de l'emploi (annexe VI) 72

1970-05-28
Accord du 28 mai 1970 relatif à la classification des agents de maîtrise, classification par branche : industrie cotonnière 73

Accord du 28 mai 1970 relatif à la classification des agents de maîtrise, classification par branche : industrie cotonnière 73

1970-10-02
Accord du 2 octobre 1970 relatif à la classification des agents de maîtrise, classification par branche : filature de lin 74

Accord du 2 octobre 1970 relatif à la classification des agents de maîtrise, classification par branche : filature de lin 74

1970-10-07 Accord du 7 octobre 1970 relatif à la mensualisation du personnel ouvrier (1) (annexe VI) 62

1970-10-12
Accord du 12 octobre 1970 relatif à la classification des agents de maîtrise, classification par branche : Teinture et apprêts 74

Accord du 12 octobre 1970 relatif à la classification des agents de maîtrise, classification par branche : teinture et apprêts 75

1970-12-09
Accord du 9 décembre 1970 relatif à la classification des agents de maîtrise, classification par branche : industrie du jute 76

Accord du 9 décembre 1970 relatif à la classification des agents de maîtrise, classification par branche : industrie du jute 76

1971-02-09
Accord du 9 février 1971 relatif à la classification des agents de maîtrise, classification par branche : industrie des ouates et pansements 77

Accord du 9 février 1971 relatif à la classification des agents de maîtrise, classification par branche : industrie des ouates et pansements 77

1971-02-23
Accord du 23 février 1971 relatif à la classification des agents de maîtrise, classification par branche : bonneterie 78

Accord du 23 février 1971 relatif à la classification des agents de maîtrise, classification par branche : bonneterie 78

1971-06-09

ANNEXE VI MENSUALISATION DU PERSONNEL OUVRIER Chômage partiel Procès-verbal d'interprétation du 9 juin 1971 68

ANNEXE VI MENSUALISATION DU PERSONNEL OUVRIER Congés payés d'ancienneté. Procès-verbal du 9 juin 1971 69

ANNEXE VI MENSUALISATION DU PERSONNEL OUVRIER Indemnisation de la maladie et des accidents. Procès-verbal du 9 juin
1971

71

ANNEXE VI MENSUALISATION DU PERSONNEL OUVRIER Indemnité de licenciement. Procès-verbal du 9 juin 1971 70

ANNEXE VI MENSUALISATION DU PERSONNEL OUVRIER Jours fériés. Procès-verbal du 9 juin 1971 70

ANNEXE VI MENSUALISATION DU PERSONNEL OUVRIER Préavis. Procès-verbal du 9 juin 1971 70

1971-09-24 Accord du 24 septembre 1971 relatif à la classification des agents de maîtrise, classification par branche : filature de laine cardée 78

1971-10-06 Accord du 6 octobre 1971 relatif à la classification des agents de maîtrise, classification par branche : industrie de la ficellerie corderie 79

1971-10-25 Avenant du 25 octobre 1971 relatif à la classification des agents de maitrise, classification par branche : teinture et apprêts 75

1971-12-30
ANNEXE VI MENSUALISATION DU PERSONNEL OUVRIER Indemnisation de la maladie et des accidents. Procès-verbal du 30
décembre 1971

71

1972-01-07
Accord du 7 janvier 1972 relatif à la classification des agents de maîtrise classification par branche : tissages de soieries 80

Annexe à l'accord du 7 janvier 1972 relatif à la classification des agents de maîtrise Classification par branche : Tissages de soieries 80

1972-01-28
Accord du 28 janvier 1972 relatif à la classification des agents de maîtrise, classification par branche : tissage de laine 82

Accord du 28 janvier 1972 relatif à la classification des agents de maîtrise classification par branche : tissage de laine 81

1972-03-03
Accord du 3 mars 1972 relatif à la classification des agents de maîtrise, classification par branche : filterie 82

Accord du 3 mars 1972 relatif à la classification des agents de maîtrise classification par branche : filterie 82

1972-03-28
Accord du 28 mars 1972 relatifs au travailleurs à domicile, dispositions particulières aux travailleurs à domicile de la branche broderies
mécaniques (annexe II)

43

1973-12-31

ANNEXE VI MENSUALISATION DU PERSONNEL OUVRIER Indemnisation de la maladie et des accidents. Procès-verbal du 31
décembre 1973

72

Accord du 31 décembre 1973 relatif à la mensualisation du personnel ouvrier chômage partiel (annexe VI) 68

Accord du 31 décembre 1973 relatif à la mensualisation du personnel ouvrier indemnisation de la maladie et des accidents (annexe VI) 72

1975-03-04 Accord du 4 mars 1975 relatif à la mensualisation du personnel ouvrier chômage partiel (annexe VI) 69

1975-07-04 Accord du 4 juillet 1975 relatif à la mensualisation du personnel ouvrier, chômage partiel (annexe VI) 69

1975-08-08
Accord du 8 août 1975 relatif à la classification des agents de maîtrise, classification par branche : Dentelles, tulles, broderies et guipures 79

Accord du 8 août 1975 relatif à la classification des agents de maîtrise, classification par branche : dentelles, tulles, broderies et guipures 79

1979-05-29 Accord de mise à jour du 29 mai 1979 relatif aux voyageurs représentants placiers (annexe VII) 72

1982-05-18 Accord du 18 mai 1982 relatif à la durée du travail 34
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Remarques

Pour vous permettre de savoir à qui et quand doit-on appliquer les
dispositions, par principe, sauf disposition contraire, par application des
dispositions légales :

les accords doivent être appliqués par les adhérents des organisations●

patronales signataires à partir du jour qui suit leur dépôt (quand elle est
renseignée, nous indiquons la date). Le texte concerné sera reproduit en
italique.
lorsque l’accord nécessite un agrément, seul son obtention rend opposable●

le texte aux adhérents des organisations patronales signataires. La référence
de l’agrément sera alors mentionnée.
les non adhérents doivent appliquer le contenu de l’accord au lendemain de●

la publication au JORF de son arrêté d’extension. Le texte concerné sera
reproduit en caractère droit.

Pour optimiser l’efficience de la portée des alertes, y seront mentionnées, pour
les accords non étendus, le ou les organisations patronales signataires à la
suite du terme « signataire ».

En application de l’article L2261-23-1 du Code du travail, pour les entreprises
de moins de 50 salariés, les accords ou avenants ne nécessitent pas la mise
en place d’un accord type proposé par la Branche ni d’adaptation spécifique
pour sa mise en œuvre. Chaque accord ou avenant s’applique quel que soit
l’effectif. En cas contraire, précisions seront indiquées.

Les articles de la convention collective peuvent être suivies par (G) ou (O), (G)
indiquant que la mesure concerne les ouvriers, ETAM, ingénieurs et cadres
alors que (O) est exclusivement à l’endroit des Ouvriers.

Dans le prolongement de l’accord du 19 décembre 2013 étendu par l’arrêté du
2 octobre 2014 relatif à la classification dont l’application a été reportée au 1er

mai 2016, les partenaires sociaux ont décidé une mise en conformité des
dispositions conventionnelles ainsi qu’un toilettage de ces dernières afin d’en
assurer l’efficience et la lisibilité. C’est l’objet de l’accord d’ennoblissement
du 17 août 2016 étendu par l’arrêté du 5 février 2021, JORF du 15 février
2021, effet au 17 août 2016 sauf exceptions au 1er janvier 2017.

Le champ d’application professionnel et territorial de cet accord est limité aux
rapports entre les employeurs et l’ensemble du personnel, cadre et non cadre,
aux entreprises textiles dont l’activité principale est la préparation, le
blanchiment, la teinture, l’impression, les apprêts, l’application portant
notamment sur des fibres, fils, tissus, articles en textile.

Y compris :

l’impression sérigraphique sur toiles, bâches, textiles et vêtements,●

la gravure pour impression sur étoffes,●

l’imperméabilisation, l’enduction, le caoutchoutage ou l’imprégnation de●

vêtements.

Sont notamment concernées les entreprises dont le code NAF est le suivant :
1330Z.

Cet accord est applicable à toutes les entreprises présentes dans les régions
suivantes :

Rhône-Alpes-Auvergne (01 Ain, 03 Allier, 07 Ardèche, 15 Canal, 26 Drôme,●

38 Isère, 42 Loire, 43 Haute-Loire, 63 Puy-de-Dôme, 69 Rhône, 73, Savoie,
74 Haute-Savoie),
Provence-Alpes-Côte d’Azur (04 Alpes de Haute Provence, 05 Hautes Alpes,●

06 Alpes Maritimes, 13 Bouche du Rhône, 83 Var, 84 Vaucluse),
Bourgogne (21 Côte-d’Or, 58 Nièvre, 89 Yonne, 71 Saône-et-Loire).●

Pour chaque thème concerné par cet accord d’ennoblissement du 17 août
2016 étendu, renvoi sera fait à cette remarque pour la détermination de son
champ d’application professionnel et territorial.

Au fondement de l’article L.2261-32 du code du travail et ensuite à l’avis publié
au JO du 23 juin 2018, la ministre du travail procède, via l’arrêté du 27 juillet
2018 portant fusion des champs conventionnels, JORF du 7 août 2018 (texte
n° 25) à la fusion entre la CCN industrie textile, cette brochure 3106, IDCC 18
(CCN de rattachement) et la CCN de l'industrie de production des textiles
artificiels et synthétiques et produits assimilés, brochure 3340, IDCC 1942
(CCN rattachée).

En conséquence, le champ territorial et professionnel de la convention
collective rattachée (brochure 3340, IDCC 1942) est inclus dans celui de la
convention collective de rattachement, celle-ci (brochure 3106, IDCC 18).

L’organisation patronale UNITEX, par lettre du 25 juin 2015, effet le 6 juin
2019 dénonce,

l'accord du 17 avril 1946 relatif à la prime d'ancienneté des techniciens et●

agents de maîtrise en moulinage, 
l'accord du 26 juin 1969 relatif au repos compensateur et aux majorations●

pour travail le dimanche et les jours fériés en texturation, 
l'accord du 15 décembre 2006 relatif aux congés pour évènements familiaux,●

au travail en équipe, à la surveillance du dimanche et des jours fériés, au
travail sur machine fausse torsion, au financement des œuvres sociales, à la
formation et information des représentants du personnel en moulinage et
texturation. 

.

Des suites du rapprochement des CCN de l’industrie textile (celle-ci) et de
celle de l’Industrie de Production des Textiles Artificiels et synthétiques et
produits assimilés les partenaires sociaux (accord du 18 juin 2024 non étendu,
effet à compter du 1er octobre 2024, quel que soit l’effectif, signataires : UIT
et SFTAS) ont identifié des dispositifs du statut collectif nécessaires aux
entreprises et propres aux salariés de l’ancienne branche des Textiles
Artificiels et synthétiques et produits assimilés qu’ils entendent faire perdurer.

Les dispositions concernées et détaillées ci-après sont applicables, selon
les conditions cumulatives suivantes, aux entreprises industrielles de la
branche :

Qui mettent en œuvre de façon régulière le travail en service continu ou1.
semi-continu ;
Dont les activités relèvent principalement de l'industrie de fabrication de fils2.
et fibres artificiels et synthétiques, de non-tissé obtenus par voie fondue et
de produits cellulosiques : 20.60Z ; 22.21Z (pour partie) ; 22.29A/B (pour
partie) ; 13.95Z (pour partie) de la nomenclature d'activités française NAF
rév. 2 en vigueur depuis le 1er janvier 2008 ; 
Qui relevaient, au 7 août 2023, de la CCN des textiles artificiels et3.
synthétiques et produits assimilés du 6 juin 1996 (IDCC n° 1942).

.

Dans le prolongement du rapprochement des CCN de l’industrie textile
(brochure 3106, IDCC n° 0018, celle-ci) et de celle de l’Industrie de Production
des Textiles Artificiels et synthétiques et produits assimilés (brochure 3340,
IDCC 1942), les partenaires sociaux, via l’accord du 18 juin 2024 non étendu,
effet à compter du 1er octobre 2024, quel que soit l’effectif, signataires : UIT
et SFTAS déclinent des dispositions qui sont applicables aux salariés
relevant dudit rapprochement et détaillées ci-après.

I. Signataires

a. Organisations patronales

Union des industries textiles

Fédération nationale des artisans du textile (adhésion)

b. Syndicats de salariés

Fédération FO des textiles de France et d'outre-mer

Fédération nationale des syndicats de cadres, de maîtrise et de techniciens et
agents du textile CGC

Fédération française des syndicats chrétiens de l'industrie textile

Fédération française des syndicats chrétiens d'employés, techniciens et
agents de maîtrise

Fédération française des syndicats d'ingénieurs et cadres CFTC

Fédération des travailleurs du textile de France et des pays d'outre-mer CGT
(adhésion)

Syndicat national des ingénieurs et cadres supérieurs de l'industrie textile CGT
(adhésion)

Chambre syndicale des fabricants de filets de France (adhésion)

Fédération française des syndicats chrétiens du textile, du cuir et de
l'habillement CFTC (adhésion)

Fédération nationale des textiles, du cuir et de l'habillement CFT (adhésion)

Syndicat national des infirmières et infirmiers salariés (adhésion)

Fédération des industries de l'habillement, du textile et des cuirs CFDT
(adhésion)

II. Champ d'application

Aux termes de l’arrêté du 5 janvier 2017 publié au JORF du 12 janvier 2017, la
CC des tisseurs à domicile rubanier de la région de Saint-Etienne Idcc 57 est
rattachée à la CCN l’industrie textile Idcc 18. Cette dernière est la CCN de
rattachement.

Aux termes de l’arrêté du 5 janvier 2017 publié au JORF du 12 janvier 2017, la
CCR des tresses rigides et élastiques de la région de Saint-Chamond et du
Puy et Yssingeaux Idcc 752 est rattachée à la CCN l’industrie textile Idcc 18.
Cette dernière est la CCN de rattachement.

a. Champ d'application professionnel

i. Dispositions étendues (réf. INSEE 1973)

Le champ d'application de la CCN est fixé par référence à la nomenclature
d'activités et de produits résultant du décret n° 73-1036 du 9 novembre 1973,
modifié par le décret n° 74-489 du 17 mai 1974, telle que reproduite ci-après :

43 Industrie des fils et fibres artificiels et synthétiques :

43.01 Production de fibres discontinues et de fils continus artificiels.


